
Ukraine

1  –  Constitution  et  système
institutionnel
L’Ukraine est indépendante de l’URSS depuis le 24 août 1991.
Elle est, avec la Russie et la Biélorussie, l’un des membres
fondateurs de la Communauté des États indépendants (CEI).

La Constitution de l’Ukraine a été adoptée par le Parlement le
28 juin 1996. Elle a remplacé la précédente loi fondamentale
russe, qui datait du 12 avril 1978.

Une  réforme  constitutionnelle  a  été  adoptée  en  première
lecture par le Parlement à l’été 2015. Elle prévoit notamment
une  large  décentralisation,  ainsi  que  l’adoption  d’une
législation  permanente  sur  le  statut  spécial  de  certaines
zones des régions de Donetsk et Louhansk.

La  constitution  ukrainienne  établit  un  régime  politique
multipartite  et  mixte,  à  la  fois  présidentiel  et
parlementaire.

Le Président de la République est élu au suffrage universel
direct  (dans  le  cadre  d’une  élection  à  deux  tours,  sauf
majorité absolue obtenue au premier tour) pour une durée de
cinq ans, dans la limite de deux mandats.

Conformément à l’article 102 de la Constitution, le Président
de l’Ukraine est le chef de l’État et agit en son nom. Il est
le  garant  de  la  souveraineté  de  l’Etat,  de  l’intégrité
territoriale de l’Ukraine, de la conformité des lois à la
Constitution, ainsi que des droits et libertés de l’Homme et
du  citoyen.  Le  président  jouit  de  l’immunité  pendant  son
mandat.  Le  25  mai  2014,  M.  Petro  Porochenko  a  été  élu
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président, avec 54,7 % des voix au premier tour de l’élection
présidentielle anticipée.

Le parlement monocaméral (Verkhovna Rada) détient le pouvoir
législatif. Il est composé de 450 députés qui sont élus au
suffrage universel direct, au scrutin secret, pour un mandat
de cinq ans.

La  Cour  Constitutionnelle  est  chargée  du  contrôle  de
constitutionnalité  de  la  législation,  des  décisions
présidentielles, gouvernementales, ainsi que de tous les actes
de la Crimée.

Elle peut être saisie par le Président de la République, les
parlementaires (s’ils sont au moins au nombre de 45), les
députés  du  Parlement  de  Crimée,  la  Cour  Suprême  et  le
médiateur chargé au parlement des questions liées aux droits
de l’Homme.

Une  nouvelle  réforme  constitutionnelle,  adoptée  le  2  juin
2016,  a  étendu  la  possibilité  de  saisine  de  la  Cour
constitutionnelle à tous les individus et personnes morales
estimant  qu’un  jugement  les  concernant,  rendu  en  dernier
ressort,  n’est  pas  conforme  aux  dispositions
constitutionnelles.

2 – Système juridique
L’Ukraine  est  un  pays  de  tradition  civiliste.  Depuis
l’indépendance,  les  autorités  ukrainiennes  s’attachent  à
mettre en place un cadre juridique et judiciaire venant en
rupture avec celui hérité de la période soviétique. La Rada a
adopté le 21 juin 2001 un ensemble de 10 textes, qui ont
profondément modifié les lois concernant la procédure civile,
le  code  de  procédure  pénale  et  le  code  de  procédure
économique.

Un nouveau code pénal a été adopté le 5 avril 2001. Il a été



amendé à plusieurs reprises depuis lors, notamment en 2016 et
en 2017.

De nouveaux codes civil et de commerce ont été adoptés le 1er
janvier 2004.

Un nouveau code de procédure pénale a été adopté en 2012.
Plusieurs modifications sont ensuite intervenues, notamment en
mars 2017, afin de renforcer les droits de la défense et les
garanties  procédurales  accordées  aux  avocats,  et  afin  de
mettre  en  place  des  institutions  équivalentes  au  juge
d’instruction  et  à  la  Cour  d’assises  français.

La langue utilisée dans les procédures judiciaires est la
langue  ukrainienne  comme  stipulé  à  l’article  10  de  la
Constitution.  Les  personnes  participant  au  procès  et  ne
parlant pas, ou peu, la langue officielle, ont le droit de
formuler une demande, de donner des précisions, de s’exprimer
pendant l’audience et de rédiger leurs éventuels requêtes ou
recours dans leur langue maternelle ou dans une autre langue,
ou encore de faire appel à un interprète.

3 – Organisation judiciaire
A  l’échelon  inférieur  se  trouvent  les  tribunaux  généraux
locaux  qui  sont  compétents  en  première  instance  pour  les
affaires  pénales,  civiles.  La  plupart  des  affaires  sont
entendues par un juge unique. Il y a 679 tribunaux généraux
locaux.

Le deuxième niveau comprend les tribunaux généraux d’appel
(27), à raison d’un par région. Ces tribunaux assurent un
recours contre les décisions prises par les tribunaux locaux.
Ils servent également de tribunaux de première instance pour
les délits les plus graves. Ils disposent d’une chambre civile
et d’une chambre pénale et la plupart des affaires y sont
entendues par un collège de 3 juges.



Une loi de 2002 prévoyait la possibilité de créer des cours de
cassation  spécialisées  dans  chacune  des  branches  du
contentieux  (civile,  pénale,  économique  et  administrative).
Sous l’autorité de la Cour suprême, deux Cours Supérieures
spécialisées ont déjà été créées (Cour économique supérieure
et Cour administrative supérieure). Les affaires civiles et
pénales demeurent encore soumises au contrôle de cassation de
la Cour suprême.

Ainsi, la Cour Suprême reste la plus haute instance de recours
de compétence générale. Elle a pour mission de veiller à une
application uniforme de la loi par l’ensemble des tribunaux
généraux.

Le Ministère Public: la Procurature, institution héritée de
l’Union  soviétique,  ne  fait  pas  partie  de  l’autorité
judiciaire, mais constitue un pouvoir à part entière, doté de
compétences très vastes. Le Bureau du Procureur Général a le
pouvoir d’engager toutes les poursuites devant les tribunaux
au nom de l’Etat, de représenter les intérêts des citoyens ou
de l’Etat devant les tribunaux, de superviser l’ensemble des
organes qui mènent des activités de perquisition, d’enquête
préliminaire ou d’instruction. Le Procureur Général est nommé
par le Président, avec l’accord du Parlement. Celui-ci peut
provoquer, par un vote de défiance, la démission du Procureur
Général.  La  structure  hiérarchique  du  parquet  comprend  le
Bureau du procureur général et les bureaux de procureurs dans
les 27 régions. Le parquet n’a pas fait l’objet de réforme
substantielle,  en  dépit  de  recommandations  réitérées  des
différents organes du Conseil de l’Europe.

L’ordre administratif

Les juridictions administratives ont été créées en 2002.

La Cour administrative supérieure comprend quatre chambres :

– procédures fiscales,



– questions relatives au service public,

– questions relatives aux personnes morales,

– questions relatives aux personnes physiques.

Chaque  chambre  compte  dix  ou  onze  juges.  Toutefois,  la
formation de jugement la plus courante est de cinq juges. La
Cour administrative supérieure a débuté ses activités le 1er
janvier 2005. Lorsqu’elle sera intégralement constituée, elle
devrait être composée de 97 juges, élus à vie par la Verkhovna
Rada d’Ukraine (le Parlement ukrainien) après avis de la Haute
Commission  de  qualification  des  juges  des  cours
administratives, rendu sur proposition du Président de la Cour
administrative supérieure d’Ukraine.

La Cour administrative supérieure d’Ukraine est la juridiction
de dernier ressort du contentieux administratif. Elle exerce
son  contrôle  de  juge  de  cassation  sur  l’ensemble  des
contentieux publics. Les décisions ou la carence des autorités
gouvernementales,  des  autorités  locales  et  de  leurs
représentants  peuvent  être  contestées  devant  les  cours
administratives inférieures.

Toutefois,  la  Cour  administrative  supérieure  dispose  d’une
compétence de premier et dernier ressort pour connaître:

• des décisions prises par la Commission électorale centrale
en matière électorale ou référendaire,
•  des  décisions  prononçant  la  révocation  d’un  membre  du
Parlement d’Ukraine,
•  des  décisions  ou  de  l’inaction  de  la  Verkhovna  Rada
d’Ukraine (le Parlement ukrainien), du Président d’Ukraine, du
Haut  Conseil  de  la  Justice  ou  de  la  Haute  Commission  de
qualification des juges

La  Cour  administrative  supérieure  comprend  deux  organes
disposant d’une compétence consultative :



• le Plénum, composé de l’ensemble des juges de la Cour, est
chargé  d’assurer  l’interprétation  uniforme  du  droit  et  de
renvoyer à la Cour suprême les recours portant soit sur la
constitutionnalité des lois ou des actes pris par laVerkhovna
Rada  d’Ukraine  (le  Parlement  ukrainien),  par  le  Président
d’Ukraine, par le Conseil des ministres ou par le Parlement de
la République autonome de Crimée, soit sur l’interprétation de
la Constitution et des lois d’Ukraine. Il lui appartient de
même d’adopter des avis portant sur l’application des lois par
les tribunaux spécialisés dans leurs domaines de compétences.

• le Conseil consultatif pour la recherche, siégeant à la Cour
administrative supérieure et présidé par le Président de cette
dernière, est en charge des recherches préliminaires pour la
rédaction  des  décisions  de  la  Cour  lorsque  ces  dernières
requièrent des compétences spécifiques. Sont membres de ce
conseil les juges de la Cour constitutionnelle, de la Cour
suprême,  les  anciens  juges  de  la  Cour  administrative
supérieure, des cours administratives de première instance et
des cours administratives d’appel et des spécialistes ad hoc
dans le domaine du droit.

4  –  Recrutement,  nomination  et
formation des magistrats
En  vertu  d’une  loi  adoptée  le  21  décembre  2016,  le  Haut
conseil  de  justice  (créé  en  1998)  est  devenu  le  Conseil
suprême  de  justice  (Supreme  Council  of  Justice).  Il  est
composé de 21 membres, dont 11 juges ou juges retraités nommés
par leurs pairs, alors que les juges étaient minoritaires au
sein du Haut conseil de justice.

Chargé de préserver l’indépendance du pouvoir judiciaire, le
Conseil suprême de justice propose la nomination des juges. Il
est également compétent pour la mutation, la suspension et
l’exclusion  des  juges,  ainsi  que  pour  les  procédures
disciplinaires  dirigées  à  leur  encontre.  Il  autorise



l’arrestation  ou  la  détention  des  juges.

Il intervient enfin dans la détermination des normes relatives
au fonctionnement du système judiciaire, notamment les normes
budgétaires.

La Haute commission de qualification des juges d’Ukraine (High
Qualification commission of judges of Ukraine), comprend 16
membres, dont 8 juges ou juges retraités. Elle est en charge
de la sélection et de l’évaluation de la qualification des
juges.

Elle soumet au Haut conseil de justice, devenu Conseil suprême
de justice, les recommandations de nomination des juges.

Dans le cadre du processus de nomination, la Haute commission
met  en  œuvre  la  sélection,  rassemble  les  dossiers  des
candidats, lance les procédures de recrutement en fonction des
postes susceptibles de devenir vacants, organise les tests et
les entretiens de recrutement et en assure la transparence.

Les  citoyens  sont  amenés  à  participer  à  ce  processus  de
sélection  par  l’intermédiaire  du  Conseil  de  l’intégrité
(Public Council of Integrity), chargé de porter assistance à
la Haute commission de qualification des juges, en menant des
investigations  sur  l’intégrité  des  candidats  et  sur  leur
éthique professionnelle.

Ce conseil, établi par la loi du 2 juin 2016, comprend 20
membres, issus de la société civile (membres d’associations,
avocats, journalistes par exemple) reconnus comme compétents
dans  leur  domaine,  et  nommés  par  les  représentations
d’associations de protection des droits de l’Homme, de lutte
contre  la  corruption,  de  soutien  aux  réformes
institutionnelles, dans le cadre d’une assemblée convoquée par
la Haute commission de qualification des juges d’Ukraine.

Depuis novembre 2016, la Haute commission mène la sélection
des juges qui seront amenés à siéger au sein de la nouvelle



Cour suprême. Pour la première fois en Ukraine, les juges de
la Cour suprême sont sélectionnés dans le cadre d’un appel à
candidatures ouvert non seulement aux juges, mais également
aux avocats et aux universitaires.

Les candidats sont soumis à un examen écrit et à un entretien
fondé sur leur dossier personnel.

En vertu de la loi du 2 juin 2016, sont éligibles à la
fonction de juge les candidats âgés d’au moins 30 ans et au
plus de 65 ans, titulaires d’un diplôme universitaire au moins
équivalent à un master en droit et ayant au moins 5 années
d’expérience professionnelle dans le domaine juridique.

Les juges des tribunaux d’appel doivent justifier d’au moins 5
ans d’expérience en tant que juge ou d’un diplôme en droit et
d’au moins 7 ans d’expérience en droit ou avoir exercé en tant
qu’avocat pendant 7 ans.

Les  juges  de  la  Cour  suprême  doivent  justifier  d’une
expérience en tant que juge ou avocat d’au moins 10 ans ou
être titulaires d’un diplôme en droit et justifier d’au moins
10 ans d’expérience professionnelle en tant que juriste.

La procédure de recrutement se déroule comme suit : la Haute
commission annonce l’ouverture d’une procédure de sélection,
en  indiquant  le  nombre  de  postes  susceptibles  de  devenir
vacants, les personnes intéressées sont appelées à déposer
leur dossier, des résultats du concours sont publiés, et une
enquête est menée au sujet des candidats admis en application
de la loi anti-corruption.

Les candidats admis suivent ensuite une formation initiale, à
l’issue de laquelle ils passent un examen. En fonction des
résultats, les candidats, classés, sont placés sur une liste
de réserve, visant à pourvoir les postes vacants. Un nouveau
processus de sélection entre ces candidats a lieu lorsque
un/des postes sont à pourvoir. Ils sont alors en compétition
avec les juges déjà en fonction qui sollicitent une mutation.



La Haute commission recommande ensuite les candidats aux Haut
Conseil de Justice, devenu le Conseil suprême de Justice. En
vertu des dispositions adoptées le 2 juin 2016, si ce dernier
propose  la  nomination  des  candidats  au  Président,  la
nomination intervient par décret, sans possibilité pour le
Président de procéder à un choix.

L’école  nationale  de  la  magistrature  (National  School  of
Judges), fournit une formation théorique et pratique de 12
mois, durant laquelle les candidats sont rémunérés à hauteur
du salaire d’assistant de justice et peuvent conserver leur
emploi.

Les procureurs sont recrutés par concours, organisés par le
bureau du Procureur général.

Une réforme du recrutement des dirigeants des parquets locaux
et de leurs adjoints, qui doit intervenir dans le cadre d’un
processus de sélection ouvert (consistant en des tests de
connaissances, des tests psychologiques et des entretiens),
est actuellement en cours.

Les procureurs sont formés au sein de l’académie du ministère
public  d’Ukraine  (National  Prosecution  academy  of  Ukraine)
établissement public en charge de la formation initiale et
continue des procureurs, qui dispense également une formation
aux candidats à la fonction de procureur.

5 – Justice des mineurs
Depuis l’adoption de la loi du 2 juin 2016 sur le pouvoir
judiciaire et le statut des juges, les tribunaux locaux et les
cours d’appel comptent désormais des juges, élus par leurs
pairs,  chargés,  parallèlement  à  leurs  attributions,  des
procédures pénales concernant les mineurs.

Le Code pénal fixe l’âge de la responsabilité pénale à 16 ans.
Les peines suivantes sont prévues à l’égard des mineurs :



amende,  travaux  d’intérêt  général,  travail  correctionnel,
arrestation et emprisonnement pour une durée déterminée.

La  détention  n’est  possible  que  pour  les  mineurs  qui  ont
atteint l’âge de 16 ans. Elle a lieu dans des institutions
spéciales pour une durée de 15 à 45 jours. En outre, la cour
peut placer un mineur âgé entre 11 à 18 ans qui a commis des
actes  constituant  «  un  danger  public  »  dans  des  centres
d’accueil de la jeunesse, placés sous l’autorité du ministère
de l’Intérieur, pendant une période maximale de 30 jours.

Le  projet,  visant  à  mettre  en  œuvre  pour  les  mineurs  un
système  de  justice  efficace  et  intégrant  les  normes
internationales, est toujours en cours, sous la houlette du
Conseil de coordination de la justice des mineurs.

L’objectif est de protéger efficacement les mineurs et de
soutenir leur réadaptation et leur réinsertion.


